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SAINT CYRILLE D'ALEXANDRIE
ET L'EUCHARISTIE.

i.
Nous ne saurions, dans une seule étude, citer tous les

textes dans lesquels St. Cyrille d'Alexandrie a expliqué la sainte
Eucharistie. Commençons par ceux du Traité De adoratione in
spiritu et veritate, qui forme le T. 1"' de ses oeuvres, édition
Migne. Nous les ferons suivre des conclusions qui peuvent en
être tirées logiquement.

L. VI, n. 177. Cyrille parle du texte : Qui manducat corpus
Christi, et il le rapproche de cet autre: Benedicam pctncm tuum.
Son explication ne tend nullement à nous faire croire à une
manducation corporelle, mais uniquement à une manducation
spirituelle, c'est-à-dire à une réception d'une grâce spirituelle.
C'est là le but: la sanctification de l'âme par la grâce
spirituelle et divine. Le reste n'est que le signe de cette chose et
le moyen de ce but. Il ne craint pas d'employer les mots sens
mystique et caché, qu'il met en opposition avec le sens grossièrement

visible de la manducation charnelle d'un corps visible:
« Mysticus hic sermo est atque abditus ; nam sincerîs Dei ctil-
toribus illa Christi mysteriorum communicatio et sancti baptismatis

gratia ad spirituellem benedictionem valet... lis igitur
qui vere Dei sunt amatores, pro benedictione, inqtiit, erit illa
sanctorum mysteriorum communicatio.» On voit qu'il explique
l'eucharistie par le baptême: tous les sacrements sont des

¦mystères spirituels du même ordre, tous ont le même but, tous
confèrent la même grâce.

L. VII, n. 231. Cyrille appelle le corps et le sang du
Christ «la bénédiction vivifiante >. «Prœclarum nobis viaticum
seipsum adjecit, ut immaculata hostia et ut ovis ad victimam
propter nos ductus, largitusque ut vivificic benedictionis, id est,
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sanctœ suœ carnis ac sanguinis participes essemus (Xagiod/xsvoç
TS to (ieraa%£Ìv evXoyiaç Trjç Çwonoiov, tovtsoxi, xrjç txyiaç uvtov
aagxôç ts xai aï'fiaToç). » Donc J.-C. est l'agneau, la victime ; il
faut participer à son immolation par l'eulogie ou la bénédiction

vivifiante ; et c'est ce que Cyrille appelle participer au

corps et au sang de J.-C. Il est clair qu'il ne s'agit pas d'une
participation corporelle ou charnelle, mais spirituelle: car il
veut par là expliquer notre délivrance du péché, c'est-à-dire la
purification de l'âme, et l'adoration en esprit et en vérité (De
adoratione in spiritu et veritate).

Et cela est si vrai que Cyrille ajoute (n. 233) : « Panem
cceli dedit eis, panem angelorum manducavit homo. Quibus verbis
manna appellavit cœli et angelorum cibum, ut animimi ultra
hcec sensibilia ac visibilia intendentes, illam spiritualem ac
divinum siibministrationem contemplemur, quam sanctorum
aniinis suggerit Deus, cum Deum illum Verbum qui et angelos
pascit et hominibus vitam preestat, in iis qui fidem receperunt,
inhabitare facit. Habitat enim Christus in cordibus nostris per
Spiritum sanctum, et pane viventi et cœlitus veniente pascimur
ad firmitatem et robur spirituale concipiendum. » Donc ce pain
vivant et céleste, c'est bien le Verbe même, et non la chair
matérielle; et la manducation dont il s'agit n'est pas la
manducation matérielle du pain matériel ou de la manne matérielle,
mais la manducation spirituelle du Verbe dans l'esprit et par
l'esprit : Verba mea spiritus et vita sunt. Et cette manducation
se fait par la foi et la charité : Hase est vita aeterna ut cog-
noscant te solum verum Deum et quem misisti Jesum Christum
(n. 235). — Et n. 251, Cyrille s'élève contre les faux docteurs
qui enseignent des dogmes erronés, qui brûlent par leurs
explications incendiaires les moissons de froment, dont la figure
nous nourrit comme d'un pain de vie, nous qui croyons au
Christ. « Quae non pernicies iis afferatur, qui illa in animum
admittere voluerint? Ignis enim duntaxat altrices sunt spinas
et flammee pabulum ; flammas itidem nobis accendttnt sempi-
ternas, cum vana errantium dogmata, tum vero idololatrarum
aniles fabulas : spica porro et triticum suavissimus est cibus,
et homnibus ad vescendum aptissimus, et ad usum necessarius;
continet enim nos in vita ; et figura (tvtxoç) esse poteri! dog-
matum veritatis, per quae nos qui credimus, Christo, tanquam
pane viventi ac vero, pascimur. »
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L. Vili, n. 264. Cyrille distingue très nettement la
manducation corporelle et la manducation spirituelle, qui nourrit
l'âme. Il ne veut que celle-ci, la table spirituelle. « Corporis
cibus clentibus conficitur, estque ea res ad vitam tuendam via;
sed divinarum contempiationum soliditas atque difficultas mentis

viribus tanquam dentibus propemodum commintiitur, et pas-
cit animum (xcà ànoToéipei xfivx^v). Itaque sapientia nobis divinum
spiritualemque mensam apponens ait: Venite, edite panem
meum. » Et Cyrille combat ceux qui s'éloignent de la droite
règle des dogmes pour tomber dans des erreurs absurdes
(cogente ut simul a recta dogmatum régula ad absurdos errores
delabatur). A ses yeux, rien n'est plus précieux que l'âme

¦ anima prsestantius nihil est) ; il ne parle pas du corps, mais
de l'âme ; il veut qu'on tourne la chose matérielle en nourriture

spirituelle et qu'on s'en nourrisse par l'esprit, comme on
se nourrit de la chose matérielle par les dents (earn rem in
cibum spiritualem vertunt, et quod auribus acceperunt, mente

tanquam dente comminuunt, divinorumque sensuum vim re-
mandunt). On le voit, St. Cyrille ne craint pas d'employer les
mots pneumatique à propos de la nourriture, et ôvva(uç à pro"
pos des choses divines et de leur action sur l'âme.

Au n. 267, à propos de la défense qui est faite dans l'Ancien

Testament (Deut. XXIII, 24, 25) de mettre du vin dans
des vases après avoir bu, St. Cyrille s'élève contre les docteurs
qui, après avoir exposé les paroles de l'Ecriture, y ajoutent
leurs propres paroles ex tempore et repente fusas, et veulent
les faire passer pour nourriture spirituelle. Us dépassent la

mesure, avec leurs libelles où ils mettent leur vin. Excellents
messieurs, leur dit-il, la loi même a défendu de mettre quoi
que ce soit dans le vase. Il faut citer ce texte en entier: «Est

igitur hoc evidens exemplum, ne abutamur fratrum dilectlone,
sed eo, quod satis est, mutuant quoque benevolentiam colamus:
nec vero inepte, ut opinor, Scripturae verba hac de re exposita,
rursus ad alios quosdam accommodare possumus, qui voces in
ecclesiis docentium, ex tempore et repente fusas, cum tanquam
spiritualem quamdam escam demetunt, non hucusque consistere
volunt, sed modum quodammodo excedentes, ac veluti in vas
conjicientes, etiam in libellos referunt: ac studiosi quidem illi
admodum sunt, sed tamen aliquatenus fratrum opinionem
(doixovvxsç as rciaç sic vrxóXrjipiv dâsXifovç) cura id, quod subito
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ac tumultuarie factum est, tanquam accurate compositum litteris
mandant. Atque lex ipsa, optimi viri (w ßiXxiaxoi), diserte pro-
hibuit ne quid in vas conjiceretur. »

St. Cyrille a raison : « Il ne faut pas dresser des pièges à

la vertu, mais viser plutôt le fruit des bonnes œuvres qui
découlent de la vertu (oportere enim censuit universorum Deus,
non insidias virtuti struere, sed potius fructum, si liceat, eorum
bonorum percipere quse de virtute proficisctmtur). »

L. IX, nn. 297-298. Expliquant le texte des Nombres (XVy
19—21) où il est dit qu'en mangeant le pain, il faut séparer
les prémices pour le Seigneur, Cyrille enseigne que ce pain
est le Christ, mais il ne parle pas de son corps; il parle du
Christ, qui est le Verbe, et c'est du Verbe même qu'il faut se

nourrir; c'est lui qui est le pain du ciel. «In Numéris vero ut
unum rursus panem qui de cœlo et ex nobis est (Verbum enim,
cum Deus secundum naturam esset, factum est nostri simile et
habitavit in nobis) tanquam unum nobis panem deiuonstravi't.»

L. X. n. 339: «Per illam figuram et umbram (manna) eo
perducere ut intelligeretur fore, ut supernum illud et ex Patre
Verbum tanquam panis e cœlo ad nos tandem adveniret
Spiritus quidem spiritualiter, corpus autem conveniente!" suae

naturae, id est corporaliter pascitur : cibus autem angelorum et

panis, qui cœlis superisque spiritibus conveniat, illud Dei Patris
est Verbum. Alanna igitur Christum significabat. » Donc le pain à

manger, c'est le Verbe, parce que la manne est l'image du
Acerbe (cum in manna imaginem proposuisset Verbi). L'esprit
ne peut pas manger d'autre pain que le pain spirituel (spiritus
spiritualiter;, et le pain spirituel est le Verbe même ou le Christ
comme Verbe, et non le corps matériel.

N. 363: «Christus in Sanctis tabernaculis mystice sacrifi-
catus a nobis et pro nobis offertur (ngooxopiofrrjasxai ai rrgoç

rjiwv xaì i'rréç r^uòv ô Xgiaxoç, (ivaxixtSç isgovgyoi\iitvoç tv xaîç
àyiatç axivaïç).» Cyrille n'a pas peur du mot mystique, et loin
de parler de manducation d'un corps matériel dont la substance
passerait dans notre corps matériel, il n'en dit pas un mot,
mais il dit simplement que nous devenons semblables à la
divine victime, lorsque nous mourons au monde, parce qu'alors
le péché est mort en nous. C'est là tout le but cle cette oblation

et de ce sacrifice mystique: Sumus ad illius similitudinem
nos ipsi quoque sacrée victimae, cum mundo morimur, quatenus
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peccatum in nobis mortuum est, Deo autem vivimus illam in

sanctitate et pietate vitam.
N. 364: Simila porro panis est signum (Giqixsiov), ex illa

namque fit panis ; est autem panis vitae Christus. Igitur
tanquam in catino et in phiala, et tanquam in pane qui in utroque
vase erat, cum utrumque plenum esset similae, nimirum
tanquam in cibo ac potu Christus, qui vita est atque vivificator,
significatur (ar^iaivsxai). » On le voit, Cyrille ne craint pas non
plus d'employer le mot signe, qu'il applique au pain et au

vin, lesquels ne seraient pas signes s'ils n'étaient pas réellement

pain et vin, et il ne craint pas davantage de dire que le

Christ est signifié dans ce pain et ce vin, qui le signifient. Et
il dit encore: «Bonus odor ac thuribulum est Christus (evcoôia

xai Ov^iaxijgiov ò XgiOxoç)», comme il a dit que le Christ est

le pain de vie ; est-ce à dire pour cela que le thuribulum soit
transsubstantié au corps même du Christ? Cyrille n'en a pas
l'idée. 11 ajoute: «Deinde adducitur bos, aries et agnus et
htedus e capris afferuntur; ac per hsec omnia animantia ipse

figuratur (âtà rccivxmv avxoç ó ygag,o(isvoç). » Tous ces signes
restent dans leur substance, et il ne s'agit pas de la substance
du corps du Christ pour la remplacer. De même donc pour le

pain et pour le vin ; car Cyrille n'établit aucune différence, et

il raisonne de tous les signes de la même manière, jigurative-
meut et mystiquement. Ce sont ses expressions. Là où les
matérialistes posent l'identité substantielle, Cyrille dit tanquam,
wç dgviov cixaxov. Il dit que le Christ est veau, comme il dit
que le Christ est pain (xcà (xoa%oç (ùv 6 Xgiaxoç) : s'ensuit-il que
la substance du veau devienne la substance du corps du Christ?
Nullement. « Hgec est spiritualis hostia», dit-il, « Tovxo Ovata
TTvsviiccxi-xr] » ; il n'y en a pas d'autre.

L. XII, n. 423: «Panem vere sanctum et e cœlo, id
est Christum (xòv agxov, xòv wç dXgd-œç ciyiov xcà s% ovgavov,
toììt iiGxi Xqiotòv). -i Cyrille fait porter le mot vere sur la sainteté

du pain, c'est-à-dire du Christ, et non sur la réalité de la
chair ni sur la substance matérielle du sang. Il ne parle pas
de réalité matérielle, ni de substance matérielle. Le sens de
l'adverbe vere n'exclut nullement le spiritualisme et le
symbolisme ; ces choses se concilient fort bien dans sa pensée. —
Cyrille appelle le Christ «le pain qui est descendu du ciel»,
non en ce sens que le corps du Christ descendrait physique-
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ment du ciel pour habiter localement et matériellement dans
le pain transsubstantié, mais uniquement en ce sens que le
Verbe est descendu du ciel (et ceci même doit être pris au
figuré) pour s'incarner sur la terre en J.-C. : « Ipse est ille panis
vivens, ipse itidem qui de cœlo descendit et dat vitam mundo ;

cseterum tempus illud quo Salvator noster advenu designatur
per solis occasum...» — Selon Cyrille (n. 442), le Christ est
une victime ineffable ou mystérieuse, non en ce sens que la
transsubstantiation nous est incompréhensible et qu'il faut
l'accepter précisément parce qu'elle est incompréhensible, mais
uniquement en ce sens que cette victime est spirituelle et que
nous ne saurions assez exprimer par nos paroles combien cette
nourriture spirituelle nous est précieuse : Accedimus ad sancta
non alia de causa quam ut per incffabilem ac spiritualem
hostiam Christum sanctum participemtis (èia xs xrjç dnoggr/Tov
xcà nvsv(iaTixi'ç Ovtriaç). — Certes, c'était bien l'occasion pour
Cyrille d'insister sur la manducation corporelle de la chair
matérielle du Christ, puisqu'il parlait de la manducation
matérielle des victimes matérielles de l'ancienne Alliance ; cependant

il n'en dit pas un mot. Loin de là. Il veut qu'on n'entende
ces choses que spirituellement, dès qu'il s'agit du Christ victime
de la nouvelle Alliance. Ce spiritualisme n'est il pas, clans

l'esprit de Cyrille, le seul sens vraiment chrétien de l'eucharistie?

Evidemment.
Dans l'ancienne Alliance, on disait que les prêtres

mangeaient les péchés du peuple (peccata populi mei comedent,
Osée, IV, 8), en ce sens, dit St. Cyrille (n. 448), qu'ils mangeaient
les offrandes qui avaient été faites pour les péchés du peuple.
Mais, dans la nouvelle Alliance, nous mangeons non plus le

péché, mais la mort du péché : car le Christ a été réputé péché,
et sa mort est la mort du péché; et si nous le mangeons, lui
victime, si nous nous incorporons sa mort, son sacrifice, nous
renaissons à la vie, nous ressuscitons avec lui. Tel est le vrai
sens de l'eucharistie. On voit comment les mots « manger le
Christ » ou « manger la chair du Christ » sont figuratifs, et
comment il s'agit d'une manducation essentiellement spirituelle;
ce qui n'est point du tout un symbolisme vide et trompeur,
mais un symbolisme vrai et fécond. « Immolatus est enim pro
peccatis nostris Filius ut agnus innocens, ut Scripturae tradunt.>
Et Cyrille termine ce XIIe livre en disant: Prseclare autem,
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«Instrues», inquit, id est explanabis, ut audientes perspicere
possint legem esse pœdagogum, et eloqui Christi mysterium
(fivffTrjgiov) : nihil enim diffìcile continet aut in quo declaratione
sit opus, nisi spiritualiter intelligatur ; sunt enim historiée verba
sane simplicia et ab obscuritatis umbris longe remota. Donc,
aux yeux de Cyrille, les mystères du Christ (y compris,
évidemment, le mystère eucharistique) ne sont pas difficiles à

concevoir et ils n'ont même pas besoin d'explication, dès qu'on
les entend spirituellement (nvsv(iaxixwç). C'est là la condition
essentielle pour être dans la vérité. Cette déclaration de
Cyrille est capitale ; c'est la grande règle de la saine exégèse
biblique.

L. XIII, n. 464-L. XIV, n. 480. Cyrille insiste sur le côté
figuratif du sacrifice eucharistique. « Peccata iterum appellat
quae pro peccatis immolabantur ; et hœc quoque figurœ Christi
erant, qui pro nobis immolatus est necemque perpessus, ut de-

strueret mundi peccatum. Solis autem iis qui rebus sacris operant
prsestant, victimis pro peccato vesci licet ; neque enim decet
profanos animos illa sancti corporis Christi participatio, sed

potius selectos ac puros. Eximuntur porro iis quibus
ministranti officium demandatum erat, armus et maxillae, atque etiam
ventriculus : nam inesse debet sacro generi vis ad agendum
et efficiendttm, isque est armus ; sermo etiam nimirum ad do-
cendum aptus, cujus figura sunt maxillœ ; praeterea ventriculus,
quo faecunditas preeclare siguificatiir. Quid enim? Non et ad
agendum instructum, et ad eloquendum paratum, et ad gignen-
dum fcecundum esse oportet eum qui vere sit sacerdos Deique
familiaris?» On voit comment tout ce mystère est figuratif, et
comment il doit être entendu spirituellement, à savoir: que,
de même que la victime immolée pour les péchés était mangée
dans l'A. T. (et mangée religieusement, dans des conditions
réglées d'après un symbolisme instructif), ainsi J.-C, victime
pour les péchés du monde, doit être mangé religieusement et

purement. Ici, il n'est plus question d'épaule, de mâchoires et
de ventricule, parce que le corps du Christ doit être mangé
mystiquement et spirituellement. Il ne parle que de « victimes
spirituelles (Qvtrtaç, âi^Xov âè Sri tùç nrev/iaTixàç) » et d'« adoration

spirituelle (xaxà voi-xrtv rcgoaxvvrjaiv) ».

L. XIV, n. 496. Cyrille explique le sens mystique du
sacrifice selotypiœ (sacrificium commemorans peccatum). Le



- 606 —

prêtre conduit la femme coupable devant le Seigneur; sumet
sacerdos aquam puram vivam in vase testaceo, etc. (v. Num.
V, 12-28). Cyrille ajoute: «Aquam viventem ac puram inquit
oporterc in vas testaceum injici ('Yâmg yàg, è'cprj, ÇilJv xs xal
xa&agòv sic àyytîov Soxgâxixov èvieallai âePv), atque etiam de terra
quse esset in tabernaculo ; deinde exsecrationis verbis aqua
dilutis, bibere jussit mulierem quœ in adulteri suspicionem
venisset. Per aquam quidem vivam atque puram Verbum Dei
vivificans intellige (Aux /isv yàg xov vôaxoç tov Çcôvxoç xai xad-agov,
xòv t)(xtoTioiòv avvrÊasiç %òv 0sov Aóyov), illud plane purttm et peccati

prorsus expers, quod in carne fuit tanquam in vase
testaceo ; carnem enim pulverem ac de terra esse, quomodo aut
undenam esse potest ambiguum? Per terram vero de tabernaculo

sumptam, eum accipe qui propter nos mortem obiit.
Per exsecrationis verba, eum qui pro nobis factus est maie-
dictum, ex eo quod suspcnsus in ligno est, aptissiine iutelliges
Ule igitur Emmanuel, cum Deus sit per naturam, ubi ad hu-
manec mentis profunclum penetratit, eos quidem qui criminibus
tenentur, argnet ac supplicio afficiet. » Donc, selon Cyrille,
c'est le Verbe, et le ATerbe seulement, qui, comme Dieu, pénètre
dans la profondeur de l'âme humaine et y excite le remords.
Il nous est représenté ici comme une eau pure et vive ; il est
dans le corps humain ou terrestre qu'il a pris en s'incarnant,
comme l'eau pure et vive est dans le vase de terre. Ce n'est
donc pas le vase de terre, ou le corps de terre, qu'il faut
boire, mais seulement l'eau vive, le Acerbe de vie. Il importe
de remarquer que, déjà dans l'Ancien Testament, l'eau, dans

l'usage religieux qu'on en fait, est appelée eau vive, St. Cyrille
dit même l'eau vivante. Ce n'est cependant en réalité,
substantiellement et matériellement parlant, que de l'eau. C'est le
langage biblique ; de même dans l'expression «pain vivant ». C'est
donc l'Emmanuel, le Dieu avec nous, le Christ, qui est mort
pour nous et qui a été fait péché et malédiction pour nous,
c'est lui qu'il faut boire et faire pénétrer dans la profondeur
de notre âme pour la purifier et pour supplicier le péché en
elle. U n'est pas plus question de manger le corps matériel
du Christ qui contient le Acerbe, que de boire le vase matériel
qui contient l'eau. Telle est la doctrine de Cyrille, qui plus
loin rappelle le mot de St. Paul (n. 513): « Obsecro vos, fratres,
ut exhibeatis corpora vestra hostiam viventem, sanctam ...»
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Nos corps aussi doivent être une victime vivante et sainte, en
ce sens que nos passions charnelles doivent être immolées,
comme le corps du Christ, fait péché et malédiction, a été
immolé sur la croix. Et qui nous aidera à immoler nos
passions et à faire mourir le péché en nous? Le Verbe cle vie,
qui est en Christ, l'Emmanuel, victime sainte : « llle igitur
Emmanuel, cum Deus sit per naturam, ubi ad humanee mentis

pro fun dum penetrarit, eos quidem qui criminibus tenentur, ar-

guet ac supplicio afficiet. » On le voit, la chair n'est rien, le

vase de terre n'est rien, c'est le Acerbe vivificateur, symbolisé
par l'eau vive, qui est tout.

L. XV, n. 528-532. Cyrille explique comment le Christ,
Sauveur de tous, a versé son précieux sang pour la vie de

tous (Exxtyvxai yàg xrjç dndvxoov Çorf/ç dvraXXay(ia); et il dit que
c'est le Verbe qui par sa sainteté nous purifie (illud enim A'er-
bum sanctum erat). Il ne dit nulle part que nous sommes
purifiés et vivifiés par la manducation matérielle du corps du

Christ. Nous le sommes par notre participation à sa mort,
parce qu'il est mort pour le salut de tous. Azoici comment.
Cyrille, après avoir comparé le Christ à l'agneau, le compare
à la tourterelle (turturi et colombee aptissime et conferii potest
Dominus noster Jesus Christus), et il dit pourquoi. Puis il ajoute:
« Accipiet turturem sacerdos et discindet ungue, sic enim

exigtue aves occiduntur, non tamen prorsus separabit, caput
nimirum : sic enim est Christi mors, non ad divisionem, sed

unionem perpetrata. » De ce fait et de cet autre fait que l'agneau
pascal devait être mangé à la maison et qu'il ne fallait pas en

porter des morceaux dehors, Cyrille conclut : « Christus minime
divisus, sed unus integer et in singulis est et in omnibus est. »

On voit déjà par cette observation que le Christ clans l'eucharistie

(mémorial cle la mort du Christ) n'est pas mangé par
parties, donc non matériellement, comme l'étaient l'agneau et la
tourterelle; il ne peut donc pas être question du corps charnel
du Christ, qui, pour être mangé substantiellement dans le sens

charnel, devrait être divisé en parties : Christus minime divisus. - -

Ce n'est pas tout. Ce qui suit montre qu'il s'agit, dans cette
manducation de l'agneau et de la tourterelle, d'une union
morale, spirituelle, avec le Christ et entre les fidèles. Cette mort
du Christ a pour but l'union mutuelle entre nous, et si l'on
dit que l'Eglise est sanctifiée par le sang du Christ, cela ne
veut pas dire qu'elle boit le sang matériel du Christ, mais

Revue intern, de Théologie. Hel't 39, 1902. 4L)



— 608 —

qu'elle est purifiée par ce sang comme le tabernacle était
aspergé du sang de la tourterelle immolée. Voici les propres
paroles de Cyrille: «Et ipse est pax nostra, qui nos ad
unitatem colligit, tum earn qua inter nos per unanimitatem jungimur
(rrvXXtyuiv i)(iàç sic i'voiaiv x/jV xs rrgoç cèXXrjXovç sv onoWv/ia), tum
qua per ipsum cum Patre in Spiritu connectimur. Igitur Christi
mortem non divisionem invexisse, sed mutuant inter nos
unitatem, id oblique declarabatur in eo quod avis illa immolabatur
quidem, non tamen in totum a vertebra caput abscindebatur ;

etimdemque sanctificare ecclesiam suo sanguine, ex eo signifi-
catur quod tabernaculum et ea quœ in ipso erant, avis
sanguine respergebantur. Unus autem turtur pro peccato, unus
item in holocaustum offertili-, verum per utrumque Christus
intelligitur, qui tum pro nobis mortuus est, turn in odorerà sua-
vitatis patri ut holocaustum oblattts, et seipsum pro tiniver-
sorum vita pretium impendit. » Tel est le sens de la mort du
Christ et de la communion eucharistique; c'est le sens spiritualiste
le plus pur. Pas un mot n'indique une manducation charnelle.

Et encore (n. 533): « Offerten simila ex qua fit panis; est
autem panis figura vita (Zinlç ai tittoç ò doxoç) : sed neque
thure conspergi, neque oleo rigali oportere dicit, ejusque rei
sapientem ac necessariam causam affert quia pro peccato
est, a quo prorsus longe remota est et hilaritas, quae in oleo

intelligitur, et bonus odor qui in thure Vitae igitur hilari-
tatem non habentis, et bono odore vacua? figura est illa sine
oleo ac thure simila: sed ipsa quoque transfertur in Christo
ad hilaritatem (àXX2 sv XgtaxM xaì avxrj (isxaai lasTca rrgòc xò ÌXagóv),

assumitque bonum oclorem In Jìde. » A'oilà donc en quel sens
se fait cette translation (transfertur), ce changement: il est

clair qu'il s'agit d'un changement mystique et spirituel, et non
d'un changement matériel: le pain reste pain, tout en étant
figure de la vie ; il est transféré, changé, non matériellement,
mais spirituellement, en ce sens que lu foi nous montre dans
le Christ, non seulement la vie, mais encore la joie et la bonne
odeur, symbolisées par l'huile et l'encens. Ce n'est point une
vaine figure, parce que le Christ est vraiment la vie spirituelle,
la joie spirituelle, la bonne odeur spirituelle de nos âmes;
mais il n'est pas question d'un changement des substances,
pas question d'une transsubstantiation quelconque. Le pain est

mangé matériellement, cela va de soi; mais le Christ, qui est

figuré par le pain, ne saurait être mangé matériellement. Tel
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est le sens naturel, obvie, évident, de ce passage; tel est le
bon sens. St. Cyrille ne craint pas de nous dire expressément
que cette oblation, ce sacrifice est un trope, et un trope qui
signifie non une transsubstantiation, mais une simple
consécration, et quelle consécration? La consécration morale de nous-
mêmes à Dieu; c'est uniquement pour elle que le Christ a
donné sa vie: 'àXX' sv yt ôi] xovxoiç, nsgi Xgiaxov (isv ovxs'ti, ti]v
ai xov Txgoadyovxoç £,<m)v, xai xi]v sv Xgiarin rrgóoodov, xaì ti)v sic
Osòv aifitgoiaiv ò ile Ovaiaç l'/iiv vrroqaivsi xgônaç).

N. 538. Quand Cyrille parle de vivification, c'est de vivi-
fication spirituelle: Xgi] xoivvv igxàç tovç sv Xçio-tm '§u>ottoiov(isvovç,
ÇuroTCoirjOiv dé gijii xfv nvsvfiaxtxi]v.

NN. 540-542. Il déclare que l'Ecriture décrit le mystère du
saint baptême par des figures matérielles et corporelles, mais ces
figures ne doivent être prises que comme figures, et ce qu'il
faut voir en réalité c'est la purification: vfp> ai' vâaxoç xâd-agaiv

/xgoavagon-wv ó vojxoç, xcà wç sv ivrcoiç fjfùv xoTç sv uici'Jlasi Oio-

(larixfj, to xov dyiov ßctTixiai.iaxoc xaxayguyiov /ivOx/gior). Or la
vivification de l'âme clans l'eucharistie n'est pas d'une autre
nature que la purification dans le baptême ; car mourir au
péché et vivre pour Dieu en Christ, c'est toujours la vie
spirituelle : ita et vos existimate vos mortuos quidem esse peccato,
viventes autem Deo in Christo Jesu. C'est sur la croix que le
Christ a fait mourir le péché ; le baptême et l'eucharistie sont
deux participations ou deux communions au sacrifice de J.-C.
Telle est la doctrine expresse de St. Cyrille.

L. XVI, n. 566. St. Cyrille enseigne que le prêtre à l'autel
offre à Dieu un mémorial ((ivr^nóavvov). «In Christo enim per
spiritualem hostiam (âià xr)ç nvsvfianxrjç Ovaiaç) ad Deum et
Patrem accedemus atque consequemur, ut ille in memoria (sv

(ivijufi) nos habeat.» La victime est donc spirituelle; à plus
forte raison la présence de cette victime spirituelle doit-elle
donc être spirituelle. Donc la présence de J.-C. dans l'eucharistie

est spirituelle ou pneumatique.

L. XVII, n. 596-598. «Prohibet lex ne crudum edant
aut elixum aqua; quamvis, etiamsi id minime dixisset lex, nemo
sit, opinor, qui cruda came vescatur. Ergo figurate indicat
Christi mysterium neque rejiciendum esse, quasi propter men-
daciorum magnittidinem, neque aqua diluendum ac dissolven-
dum. » Donc, dans les assemblées chrétiennes, il n'y a pas de
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manducation charnelle ; les orgies payennes racontées par les
écrivains payens, ne sauraient être attribuées aux chrétiens.
Dans le Christ tout est spirituel, tout est mangé par l'esprit
(et ejusmodi ut libenter admittantur, et animo ad vescendum sint
accommodata, neque fungosi aliquid aquosive habent, sed earum
rerum intelligendi studiosos potius ad honestatem cluctmt, quam ad

voluptates et carnis cupiditates relaxant). Il faut comprendre ces
choses avec l'intelligence (earum rerum intelligendi studiosos).

Cyrille nous en donne ainsi le moyen. « Celui, dit-il, qui
participe au Christ par la communion cle sa sainte chair et de

son sang, doit avoir l'esprit cle cette chose ou l'esprit dû Christ;
il doit comprendre ce qu'il faut entendre par manger la tête
avec les pieds et les intestins. » Certes, voici un passage
analogue à celui dont il est question dans la lettre cle Cyrille à

Nestorius et qui est invoqué par les partisans de la
transsubstantiation matérielle et cle la manducation corporelle. Que
faut-il donc entendre, lorsqu'on dit qu'il faut manger la tête
avec les pieds et les intestins (âsiv ëadisGtïai Xéymv xsqa/.iv avv
xoTç Txoai xai xoTç êvâocrhioiç)? Quid enim? Nonne clicebamus caput
quidem habere mentis figuram, pedes item ubique operimi ac.

factoriim iter significare, intima deniqiie cl abdi'/a victimarum
intestins indicar i? — Et Palladius (l'interlocuteur cle Cyrille)
prie Cyrille de lui expliquer « qmenam sit Christi mens, quodve
iter, quae etiam ejus abdita et occulta». On voit qu'il s'agit
ici du Christ même, et non seulement des victimes de
l'Ancienne Alliance. Nous sommes donc bien en plein clans
l'explication du mystère eucharistique. Et Cyrille répond: < Alens

quidem Christi est ea sola sapere quas ad Dei Patrisve gloriam
spectant, idque velie perficere quod Patri placuerit. » Certes,
nous voilà loin d'une manducation matérielle de la tête
matérielle du Christ: «Ne vouloir faire que ce qui plaît à Dieu»!
Et Cyrille, après avoir justifié son interprétation, ajoute: «A'oilà,
d'après mon avis, ce qu'est manger lu tête cle l'agneau (hoc,
mea quidem sententia, est caput agni manducare). Iter vero
Christi est, quod ille mortem fortiter perferre non refugit, ut,
sicut Paulus ait, peccatores salvos faceret. » Voilà la manducation

des pieds du Christ Et Cyrille développe clairement
cette vérité. Puis il arrive au troisième point: les intestins.
Or, dit-il, les intestins, c'est le l'erbe caché! <- "Evxóa'à-ia ai voi'tasiç
xòv six avxM xsxgv/.iiu'vov re xcà sv naguftvocty Aóyov. » Croire
au Acerbe fait homme, à son humanité visible et à sa divinité
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invisible, telle est la nourriture spirituelle que nous donne le
Christ; telle est la vraie, la réelle communion eucharistique.
«Non ea igitur sola, quœ in Emmanuele sunt fiumana et ex-
trinsecus aspectabilia, in nostras animos cidmittcmns ; sed ipsis
etiam intcstiuis, id est, mysteriis ejus occiiltis nostrum animimi
implendo, alimentum spirituale optimum habebtmus. Admettre
clans nos âmes (sirròs'Sióusd-a di) ovv sv iâiaiç xpv%aTç) les mystères
du Christ Verbe fait homme, c'est les croire; or c'est là la vraie
manducation, l'excellent aliment spirituel, dont parie Cyrille.
Il n'indique et n'enseigne que celle-là. Encore une fois, nous
voilà loin de la transsubstantiation et de la manducation charnelle

cle la chair matérielle du Christ
Et Cyrille montre ensuite que c'est bien du Christ qu'il

s'agit dans tous ces passages de l'Ancien Testament. « Os conteri
non permittit»; or le Christ a réalisé ce détail: «Non confre-
gerunt milites ejus crura. » Et clans toute cette explication
détaillée, Cyrille ne parle que de notre communion au Christ
per fidem sanctificcitionemquc, par l'acceptation de la sanctification

et cle la bénédiction du Christ (àyiciosi xs xai svXoyi-an
Xgiaioç) et cette manière de nous sanctifier doit être spirituelle
(voi, ioç l'oiat iiç ô tov dyid'Çovioç xgorcoç); et le passage à opérer
en mangeant l'Agneau est un passage spirituel (xov (.isilioxaoO-ai
voifcûç). Et encore: sic dai nói i)xa xi)v nvtvfiarixiyv (isiat)gwaxo(isv.
Telle est la Pâque du Christ: Uûaya yàg san Kvgiov, rovxt'act,
eidßaou, ìjxot diaßaxijgia. Encore une fois, si Cyrille avait l'idée
d'une manducation charnelle du corps du Christ, et d'une
transformation substantielle de la chair du Christ en notre chair
ou de notre chair en la chair du Christ, c'était bien le cas ou
jamais de le dire. Or il n'en dit pas un mot, et il n'insiste
que sur la communion pneumatique, sur la Pâque spirituelle,
sur la conversion religieuse ou mystique de l'âme : « Pergen-
dum est nobis igitur, ut Christi per fidem participes sumus,
omni cunctatione calcata, nullaque mora interposita, sed omni
studio adhibito : ita enim a peccatis ad justificationem, a morte
ad vitam transibimus; ac turpidine servitutis abstersa, gloriosam
adoptionis gratiam consequemur. »

N. 599. Cyrille insiste encore. Il rappelle les paroles du
Christ : « Qui manducat meam carnem et bibit meum sanguinem

», et il les explique immédiatement ainsi : « Quicunque sanc-
tificati sumus, idem vita? aeternae participes, et Dei ac Patris
amici atque familiäres, et mortis victores sumus, ex eo quod



- 612 —

Christi participes, mystico nimirum participandi modo facti
sumus et sancto illius sanguine peninoti (xaxù rgóixov ài orjXovóa
xòv (ivanxòv).» Est-ce clair? Cyrille, encore une fois, affirme
expressément qu'il s'agit d'une communion mystique; ce mot,
loin de lui paraître hérétique, est pour lui le seul qu'il emploie
et qui exprime vraiment sa pensée ; il ne songe pas au mot
substantialiter et il ne l'emploie jamais ; ceci est digne d'être
remarqué.

Dans la phrase suivante, il recommande de célébrer ce

repas du Christ spirituellement : et la seule transformation dont
il parle, c'est la transformation spirituelle de notre âme, et
nullement une prétendue transformation de la substance du

pain au corps de J.-C. « Oportebit enim, qui per fidem ad justifi-
cationem quae per Christum sit, vocati sunt, eos festum
spiritualiter célébrantes (nvsvfiarixwç sogTaÇovvaç), non in fermento
malitiae et nequitiae id tacere, sed potius expurgando vetus
fermentum, in melius transformai!. Va fermentum (n]v naXaiàv
£v(if,v) qu'il faut expurger (sxxadcdgovxaç), c'est le levain du
péché qui est en nous. Cyrille ne dit pas un mot de la
substance du pain ; elle reste à ses 3-eux substance du pain. Le
changement est ailleurs, dans le changement de nos âmes par
la grâce, par le don même du Christ, immolé pour notre
sanctification. «Illud in Christo, qui est secundus Adam, quique
genus nostrum interea vitiatum in novitatem vitec in spiritu
reformat (sv avsv(iaxi). »

N. 600. Et encore : «... xrjç nvev(iaTixrjç oixsioxr^xoç xò, inç

sv retarsi xcà ójxovoia TCtVlOV. »

N. 609. St. Cyrille appelle le mystère du Christ un culte
non sanglant (xal rò siri XoiGxiîï xsXovat uvaxr.oiov xr.v dvaiuaxxov

*TT> N s t I /S / |

X.argsiav TTgoaxo(iit)ovxsç xm -tlsin). Si le sang matériel du Christ
doit être bu réellement dans la communion eucharistique,
comment Cyrille peut-il dire que ce mystère est non sanglant?
Et comment, au lieu de parler de la « mutation » du pain, ne
parle-t-ii que de la mutation de notre vie et de notre âme?
Mortuus est Emmanuel pro peccatis nostris, sacramque reddit
nostram in novitate vitam eamque mutationem qua nova con-
spersio facti sumus cum propemodum simul cum eo mori-
mur, qui propter nos inter mortuos fuit, ut simul etiam cum
ilio vivamus? Tel est le sens dans lequel Cyrille déclare «salutaire

» le sacrifice du Sauveur (n. 616). Voir aussi le n. 625.
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Conclusions.
1. La doctrine de St. Cyrille, dans ce long et très important

Traité, semble aussi claire que possible, d'autant plus claire
qu'il ne l'expose pas une fois seulement et en passant, mais
qu'il y revient constamment. Sa manière d'interpréter l'Ecriture,
soit l'Ancien Testament, soit le Nouveau, est essentiellement
spiritualiste, non qu'il entende par ce mot un figurisme vide
ou une vaine image, mais une vérité spirituelle positive.

Précisons. Lorsque Cyrille rapporte un précepte de la loi,
précepte littéralement très matériel, quelquefois même d'une
crudité répugnante (par exemple, Leva. XV, 2-11), il ajoute
aussitôt: «Mais la loi est spirituelle, nvtv(iaxixoç yàg ó vo(ioç»
(L. XV, nn. 548-549). Et il cherche aussitôt le sens pneumatique

de ce passage; et c'est le seul auquel il s'attache, parce
qu'il ne voit que la sanctification de l'âme. Tout ceci est frappant

et longuement développé du n. 550 au n. 555. Or, St.
Cyrille ne change pas de procédé d'interprétation, quand il
touche aux passages matériels du N.-T. ; il ne s'arrête jamais
à la chair, mais il voit en elle le « type » de l'esprit et de la
vérité spirituelle, et c'est à celle-ci seule qu'il donne une valeur
religieuse. Tel est, constamment, son unique point de vue dans
tout ce Traité, point de vue essentiellement spiritualiste, mystique

et figuratif. Il affecte même l'emploi de ces trois expressions.

« Ab exemplis carnalibus lex nos revocat ad rerum ab-
ditarum perceptioncm, et tanquam in tabula quadam spiritualis
intelligentiœ res depingit quae sensu percipiuntur (xai wansg
Tivù Txivaxa Trvsv(iarixijç Usoigiaç dvaygâgst xà aiallrfxâ) Hic
est quidem litterse sensus. Sed nos ad intelligentiam spiritualem
recurramus Figura enim admodum perspicua est (oagiç
yug Xiav xò al'vtyficc). » C'est pourquoi il enseigne que le culte
doit être spirituel (nvsv/.iaxixijv Xuxgtiav sv ixuXa âiajxegatvovxsç)
(L. XAT, n. 558). Le sacrifice dans lequel nous sommes offerts
au Père par le Fils, doit être vraiment spirituel (dvaßaivovxsc
ôi wansg sic llvaiav xiv Txvsvpuxxnjv dXrjlltSç xcà tvoa(iOTâxitv ai
Yiov rw Ilccxgi).

2. Il est à remarquer que ce n'est pas seulement d'une
manière générale ou au sujet de la religion en général que
St. Cyrille recourt au sens spirituel comme au sens vrai de
l'A. et du N. Testament, mais c'est aussi, en particulier, au
sujet du sacrifice de J.-C. et de la sainte eucharistie. En parlant

du pain, du vin, du corps, du sang, il emploie textuellement

les mots: spirituel ou pneumatique, dynamique, signe,
figure, type, trope, translation. Nous appelons très spécialement
l'attention des lecteurs sur le Livre XVII, nn. 596-598, où le
saint Docteur explique ce qu'il faut entendre par manger la
tête, les pieds et les intestins du Christ. Ce passage nous
semble décisif.

3. Nous insistons aussi sur le mot force (ôvvapiç). Aux
théologiens qui trouvent que l'action dynamique du Christ dans
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l'eucharistie n'est pas suffisante, nous répondons que St. Cyrille
dans son écrit contre Nestorius (L. IA", c. 2, n. 102) appelle le
Verbe «dvvaiuç ioli Jlaxgac». Or, si le Verbe est la < force du
Père», que faut-il de plus que cette force clans l'eucharistie?
Si cette force divine agit en nous et sur nous clans la sainte
eucharistie, pour nous donner la vie spirituelle, la vie de la
sainteté, que faut-il de plus? En vérité, que pourrait ajouter
à cette force divine du Verbe une substance matérielle? N'est-
il pas incroyable, scandaleux même, qu'on ose parler de
matière et de chair pour ajouter une efficacité quelconque à la
force du Père, au Verbe, à Dieu même?

4. St. Cyrille, en nous enseignant que nous devons boire
le vin et non le mettre dans nos propres outres, explique sa
pensée en ce sens que nous ne devons pas ajouter nos propres
opinions au dogme même (L. VIII, n. 267). C'est une doctrine
générale qu'il a plusieurs fois mise en lumière, et qui, en effet,
ne saurait être assez prise en considération : car trop
nombreux sont les théologiens qui veulent imposer leurs propres
explications du dogme comme étant le dogme même.

5. St. Cyrille, comme d'ailleurs tous les Pères, en
expliquant l'eucharistie, a, dans tout ce Traité, à peine parlé cle la
consécration du pain et du vin, mais beaucoup de la
consécration de notre âme. Le changement que les Pères
s'appliquaient à expliquer, était, non pas un prétendu changement
cle la matière ou de la substance du pain et du vin, mais le
changement de la vie; toute la réalité de l'action sanctifiante
du Christ clans l'eucharistie était, à leurs yeux, essentiellement
spirituelle. Ceci est capital. Cyrille répète le mot pneumatique
des centaines de fois. Jamais, dans ce Traité, il ne parle d'une
autre présence cle J.-C, parce que la présence et l'action
spirituelles lui suffisent: jamais il ne parle d'une présence matérielle

; jamais il ne parle d'un changement substantiel ou
matériel du pain et du vin; jamais il ne parle d'une communion
matérielle du corps et du sang de J.-C. C'est là un fait notoire;
en sorte que, si la présence charnelle de J.-C. dans l'eucharistie
et la transsubstantiation matérielle du pain au corps de J.-C.
étaient des dogmes, comme quelques théologiens voudraient le
faire croire aujourd'hui, saint Cyrille d'Alexandrie serait
expressément hérétique; et avec lui, que d'autres Pères A'oilà à

quelle conséquence insensée conduit logiquement le
transsubstantialisme matériel des théologiens en question.

E. Michaud.
(A suivre.)
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